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Les informations contenues dans ce document sont communiquées à titre indicatif. Elles ne peuvent engager la responsabilité de ROMUS. L’utilisateur ou le prescripteur 
vérifiera des données techniques du produit avec la situation réelle. La société Romus se réserve le droit de modifier tout ou partie de ce document sans préavis.

CARACTÉRISTIQUES

Bande repérage vitre _ Adhésive
Film adhésif polymère en PVC dépoli effet sable à 
fixation permanente pour repérage des surfaces vitrées.

PROPRIÉTÉS TECHNIQUES
Matière PVC dépoli
Dim. 10 m x 5 cm

Fiche technique - FR

REPÉRAGE VITRES
RÉF. 6465

Réglementation accessibilité P.M.R - P.A.M

Les portes comportant une partie vitrée importante doivent être repérables ouvertes 
comme fermées à l’aide d’éléments visuels contrastés par rapport à l’environnement 
immédiat. 
Ces éléments contrastés sont collés, peints, gravés ou incrustés dans les vitrages. 

 Il est recommandé de disposer les motifs à l’intérieur de deux bandes horizontales d’une 
largeur de 5 cm, situées respectivement à 1,10 m et 1,60 m de hauteur. Une bonne 
utilisation des contrastes de couleurs permet aux personnes malvoyantes de mieux percevoir 
l’emplacement de la porte dans la paroi support. L’utilisation de couleurs peut également 
contribuer à un repérage plus facile de la poignée de porte sur le battant. 

PORTES D’ENTRÉE

* Accessibilité des personnes en situation de handicap visuel ou 
de mobilité réduite aux établissements recevant du public (ERP)

Les parois vitrées sur le cheminement doivent être repérables pour des personnes de 
toutes tailles à l’aide d’éléments contrastés.

EXIGENCE DE LA LOI *

Il est recommandé de disposer à l’intérieur deux bandes 
horizontales de 5 cm de large situées respectivement à 1,10 m 
et 1,60 m de hauteur.


